
 
 

« La Bottine | La Moustache » est un événement organisé par la société́ « La French Run », en collaboration avec 
les municipalités de Cosne-Cours-sur-Loire, Decize et Nevers. 
 
Toutes les informations complètes, ainsi que le programme sont disponibles sur les sites internet dédiés :  
 

La Bottine : www.labottinepower.fr    La Moustache : www.lamoustachepower.fr 
 

PROGRAMME DES COURSES 
 
Vendredi 17 avril 2026 
Cosne-Cours-sur Loire - Place de la mairie 
 
Départ Princesses et Chevaliers env 1km – 19H00 
Départ La Moustache 10km – 19h30 
Départ La Bottine 5km – 19h35 
Remise protocolaire – 20h30 
 
Samedi 18 avril 2026 
Decize - Place de la mairie 
 
Départ Princesses et Chevaliers env 1km – 19H00 
Départ La Moustache 10km – 19h30 
Départ La Bottine 5km – 19h35 
Remise protocolaire – 20h30 
 
Samedi 13 juin 2026 
Nevers  - Esplanade du Palais Ducal 
 
Départ Princesses et Chevaliers env 1km – 18h00 
Départ La Moustache 10km en solo ou relai à 2 – 19h00 
Remise protocolaire – 20h15 
 
Dimanche 14 juin 2026 
Nevers  - Esplanade du Palais Ducal 
 
Départ La Bottine 5km – 09h00 (Pont de Loire) 
Remise protocolaire – 10h00 

 
 

http://www.labottinepower.fr
http://www.lamoustachepower.fr


 
 

 

RETRAIT DES MAILLOTS ET DES DOSSARDS 
 
Cosne-Cours-sur-Loire  
Jeudi 16 avril  
De 18h00 à 21h00 à Cosne-Cours-sur-Loire (lieu à définir) (Pièce d’identité et QR code d’inscriptions qui vous 
sera envoyé le mercredi 15 avril ) 
 
Vendredi 17 avril  
De 13h00 À  18h30 sur le village situé place de la mairie à Cosne-Cours-sur-Loire  
(Pièce d’identité et QR code d’inscriptions qui vous sera envoyé le mercredi 15 avril ) 
 
Decize 
Samedi 18 avril  
De 13h00 à 18h30  sur le village situé place de la mairie à Decize  
(Pièce d’identité et QR code d’inscriptions qui vous sera envoyé le mercredi 15 avril ) 
 
Nevers  
Jeudi 11 juin et le vendredi 12 juin de 10h00 à 19h00 à LA FRENCH RUN BOUTIQUE située 10 place saint 
Sébastien | Nevers 
(Pièce d’identité et QR code d’inscriptions qui vous sera envoyé le lundi 8 juin) 
 
Samedi 13 juin 
De 12h00 à 18h30 - Esplanade du Palais Ducal 
(Pièce d’identité ou QR code d’inscriptions obligatoires) 
 
Dimanche 14 juin 
De 08h00 à 08h30 uniquement sur demande individuelle par mail à bonjour@lafrenchrun.com - Esplanade 
du Palais Ducal (espace boutique). 
Votre demande est à faire avant le mercredi 10 juin à 12h00.  L’organisation vous répondra afin de valider ou non 
la prise en compte de votre demande. 
 
A noter : Le tee-shirt 2026 est réservé en priorité aux personnes inscrites avant : 

- Le mercredi  25 mars inclus pour Cosne-Cours-sur-Loire et Decize. 
- Le mercredi 21 mai inclus pour Nevers 

(En fonction de la taille renseignée lors de leur inscription) 
Pour les personnes inscrites après les dates de réservation, le maillot participant sera remis dans la limite des 
stocks disponibles. 
 

 
 

mailto:bonjour@lafrenchrun.com


 
 

PARCOURS 
Les parcours s’effectuent à allure libre, sur une distance entièrement sécurisé́ :  

� Env. 1km pour Les Princesses et Chevaliers, 
� 5km pour "La Bottine", 
� 10km pour "La Moustache". 
� 10km relai  pour "La Moustache". Le passage de relai s’effectuera à la mi-parcours au niveau de la rue de 

l’esplanade (devant le Palais Ducal). 
 

ACCÈS  
Les PRINCESSES ET CHEVALIERS est une course ouverte aux enfants de 4 ans à 11 ans (né entre 2015 et 2022) 
 
LA BOTTINE est une épreuve ouverte à la marche et à la course, sans limite d’âge pour les participants à allure 
libre. 
 
LA MOUSTACHE est une épreuve ouverte uniquement à la course, sans limite d’âge pour les participants à allure 
libre. 
 
Pour les participants à allure libre, ni PPS (Parcours de Prévention Santé) ni licence sportive ne seront 
nécessaires pour participer aux courses. 
 
Un accord parentale sera exigée pour toute personne mineure (informations à fournir dans le formulaire 
d’inscription) 
 

Option classement 
Chronométrage en option supplémentaire à 2,50€ (à souscrire lors de l’inscription) pour l’édition 2026 de Nevers 
uniquement. 
Vous pouvez choisir d’être chronométrée sur :  

- LA MOUSTACHE SOLO 
Epreuve ouverte à partir de  16 ans ( catégorie cadet) 

- LA BOTTINE 
Epreuve ouverte à partir de 14 ans (catégorie minime) 
 
Les personnes inscrites en chronométrage devront fournir  

- une  licence  Athlé  Compétition,  Athlé  Entreprise,  Athlé  Running délivrée  par  la  FFA en cours de 
validité à la date de  la manifestation.    

(Attention : les autres licences délivrées par la FFA (Santé et Encadrement) ne sont pas  acceptées);  
- ou l’attestation de réalisation du Pass Prévention Santé (PPS). A partir de janvier 2026, le Pass 

Prévention Santé vient remplacer le Parcours Prévention Santé et sera valable 1 an. Le Pass Prévention 
Santé est obligatoire pour tous les coureurs non licenciés participants à des compétitions running (FFA) 
et sera payant au tarif de 5€ / an, incluant une assurance responsabilité civile. 

 
 



 
 

Rendez-vous sur le site https://pps.athle.fr.  

RAVITAILLEMENT 
Un ravitaillement complet sera servi à l’arrivée pour tous les participants et un point d’eau intermédiaire sera 
ajouté en fonction sur le 10km. 
 
 

Inscriptions 
● Sur internet via :  

www.labottinepower.fr  
www.lamoustachepower.fr 
 
Ou 
 

● En point de vente : 
Pour les 3 villes à La French Run Boutique, 10 place Saint Sébastien à Nevers du mardi au samedi de 10h00 à 
19h00. 
Jusqu’au vendredi 12 juin 19h00 
 
L’inscription est obligatoire pour tous les participants (même lorsque l’épreuve est offerte pour la personne) 
 

Tarifs 
La course enfant Princesses et Chevaliers est offerte par l’organisation et les partenaires et ouverte aux 
enfants de 4 ans à 11 ans. 
 
Pour LA BOTTINE LA MOUSTACHE il faudra régler les frais d’inscription ainsi que les frais de dossier de 2,50€ 
par inscription  
> Soit 12,50€ (10€ d’inscription + 2,50€ de frais de dossier)  
A noter que les tee-shirts adultes seront en coupe mixte et iront de la taille S au XXXL et les maillots enfants  La 
Bottine seront en taille 4 ans - 8 ans - 12 ans. 
 
> L’épreuve sera offerte pour les enfants qui participeront dans leur poussette ou en portage 
A noter que ce tarif ne comprend pas de maillot de l’édition. 
 
Par votre inscription, vous participez au financement de projets dans le cadre de la lutte contre le cancer 
tel que l’achat de matériel, la rénovation d’espace de soin, l’accompagnement des malades, la recherche, 
la communication liée au dépistage … 
 
 

 
 

https://pps.athle.fr
http://www.labottinepower.fr
http://www.lamoustachepower.fr


 
 

RÉCOMPENSES 
 
Une récompense symbolique, unique et collector sera remise aux 3 premiers au scratch homme et femme 
(chronométrés et non chronométrés confondus) pour La Bottine et La Moustache en solo de toutes les villes. 
 
Une récompense symbolique, unique et collector sera remise aux équipes vainqueurs Homme, Femme et Mixte 
pour La Moustache en relai de Nevers. 
 
Tous les enfants de l’épreuve Princesses et Chevaliers recevront une récompense à leur arrivée. 

ASSURANCE ET ANNULATION  
 
Responsabilité́ civile - les organisateurs sont couverts par une police souscrite auprès de l’agence MMA Varennes 
Vauzelles.  
  
L’organisation se réserve le droit d’annuler ou de reporter l’événement en cas de force majeure (intempéries, 
conditions sanitaires ...).  En cas d’annulation pour force majeure, l’inscription est automatiquement reportée 
pour la prochaine édition. Aucun remboursement n’est dû. 
 
Tout engagement d’un participant est ferme et définitif et en cas d’annulation de la part du participant il ne 
pourra prétendre à aucun remboursement pour quelque motif que ce soit.  

LITIGES 
 
En cas de litige, la réclamation est à adresser par mail (bonjour@lafrenchrun.com)  auprès de l’organisation dans 
les 24h qui suivent l’événement.  
Le pouvoir de décision de l’organisateur est sans appel.  
 

DONNÉES PERSONNELLES ET DROIT À L’IMAGE 
Données personnelles 
Les informations collectées lors de votre inscription sont nécessaires à l’organisation de l’événement et à la 
communication liée à la course. Conformément au RGPD, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification, 
d’opposition et de suppression de vos données.  

 
 

mailto:bonjour@lafrenchrun.com


 
 

Vous pouvez exercer ces droits en contactant : bonjour@lafrenchrun.com 
Les données sont conservées pendant 3 ans et ne sont transmises qu’aux prestataires impliqués dans 
l’organisation. 

Droit à l’image 
En vous inscrivant, vous autorisez La French Run à utiliser les photos et vidéos prises lors de l’événement pour 
ses supports de communication et ceux de ses partenaires, pendant 5 ans. 
Vous pouvez demander à vous opposer à cette utilisation, sauf pour les images collectives ou relevant de 
l’information du public. 

COMPORTEMENT DU PARTICIPANT 
 
Il est demandé au coureur d’adopter un comportement responsable. Les concurrents se doivent secours et 
entraident et il leur est demandé de respecter les coéquipiers et les bénévoles présents tout au long de la course.  
 
Il est également attendu du coureur un comportement respectueux de l’environnement.  
Par conséquent, les déchets doivent être jetés aux endroits prévus à cet effet. Un concurrent passant outre ces 
consignes sera mis hors-course.  
 
 
Tout concurrent s’engage sur l’honneur à ne pas anticiper le départ et à parcourir la distance complète avant de 
franchir la ligne d’arrivée.  
Le présent règlement vient en complément des conditions générales de vente de LA FRENCH RUN.  
 
Tout concurrent reconnaît avoir pris connaissance du présent règlement et en accepter toutes les clauses.  

  

BONNE COURSE À TOUTES ET À TOUS ! 
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